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Ce « Rapport d’enquête » et le document séparé « Conclusions et avis » du Commissaire 

enquêteur sont édités en six exemplaires impression « papier » : 

• quatre exemplaires sont remis à la DDPP, autorité organisatrice, à charge pour elle 

d’en remettre un exemplaire à la DREAL, un à la mairie siège de l’enquête, et un autre 

au pétitionnaire ; 

• un exemplaire est adressé à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Lyon ; 

• un exemplaire est conservé par le Commissaire enquêteur. 

 

 

 

Sont en outre remis à la DDPP : 

• les fichiers au format PDF des documents principaux et annexes constituant le 

« Rapport d’enquête » et les « Conclusions et avis » ; 

• le registre et le dossier d’enquête déposés pendant toute la durée de celle-ci à la mairie 

de Saint-Priest. 
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RAPPORT SUR LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

ET ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

1 – IDENTIFICATION  

1.1 – Identification de l’Autorité organisatrice 

La présente enquête publique est organisée par la Direction Départementale de la Protection 

des Populations – 245 rue Garibaldi à Lyon 3ème (adresse postale : 69422 Lyon cedex 03) 

Autorité Inspection technique ICPE : DREAL UD/UD-R/RT, 63 avenue Roger Salengro à 

69100 VILLEURBANNE  

1.2 – Identification du pétitionnaire 

Pétitionnaire : 

La demande est présentée la Société du Dépôt de Saint-Priest. 

Dans le cours du rapport, cette société pourra être indifféremment appelée par son nom 

intégral ou bien par ses initiales – SDSP – ou encore par « le pétitionnaire » 

Adresse de l’installation : 

113, chemin du Charbonnier - CS 50159 – 69803 Saint-Priest cedex 

Siège social : 

113, chemin du Charbonnier 69800 Saint-Priest 

Siège administratif : 

33, avenue de Wagram 75017 Paris 

Forme juridique :  

Société par Actions Simplifiées au capital de 3 812 500 € 

1.3 – Mairie « Siège de l’enquête » 

Mairie de Saint-Priest – Service Urbanisme et aménagement – Foncier/risques 

Hôtel de Ville - 14, Place Charles Ottina 69800 Saint-Priest 
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2 – GENERALITES  

2.1 – Objet de l’enquête 

L’enquête publique unique est organisée dans les formes prescrites par les textes exposés plus 

loin, 

• sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la société SDSP en vue 

d’étendre les capacités de stockage et la nature des produits pétroliers sur le site déjà 

autorisé qu’elle exploite à Saint-Priest ; 

• sur la demande d’institution de servitudes d’utilité publique autour de son site 

industriel selon les prescriptions et le périmètre fixés par le Préfet du Rhône par arrêté 

n° DDPP-DREAL 2023- 17 du25 janvier 2023. 

S’agissant d’une enquête unique portant sur deux procédures, j’établis, conformément aux 

prescriptions de l’article L123-61 du Code de l’environnement : 

• un rapport d’enquête unique ; 

• un rapport séparé de conclusions et avis pour chacune des deux procédures, 

« autorisation environnementale » et « institution de servitudes d’utilité publique » 

Le projet impliquera le classement du site sous le régime de l’autorisation au titre des 

rubriques 1434-1-a (A), 1434-2 (A), 1436-1 (A-SH, anciennement A), 4xxx2 (A-SB, 

anciennement A), 4xxx (A-SH, inchangée) et 4xxx (4 rubriques A, anciennement D) et de la 

déclaration contrôlée au titre de deux rubriques 4xxx (anciennement NC) 

2.2 – Généralités sur le projet  

2.2.1 – Identification des  parcelles foncières du site et de l’environnement proche 

Département : Rhône ; 

Arrondissement : Lyon ; 

Commune : Saint-Priest ; 

Parcelles propriété de SDSP : DT 25, 32, 39, 45, 47, 62, 68, 70 et 71. 

 

A l’exception de la parcelle DT 68 sur laquelle aucune installation ne présente un risque, 

l’ensemble de ces parcelles forme la partie grisée retenue comme à l’origine du risque dans le 

PPRT de l’entreprise. 

 

Le projet d’extension s’étend sur les parcelles cadastrales n°32, 39, 47, 70 et 71. 

 

 
1 Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que de 
conclusions motivées au titre de chacune des consultations du public initialement requises. 
2 xxx : Informations confidentielles. 
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Parcelles cadastrales du site (Source : dossier d’enquête) 

2.2.2 – Localisation des installations actuelles et projetées 

Le site de SDSP est implanté au 113, chemin du Charbonnier sur la commune de Saint-Priest 

dans le département du Rhône (69), à 13 km au Sud-est de Lyon. Il est installé en limite Sud-

ouest du territoire communal de Saint-Priest, aux confins des limites communales de Saint-

Priest, Vénissieux et Corbas, dans la zone industrielle Lyon Sud-est. 

A l’intérieur de la zone « rosée » représentant l’ensemble du site dans sa configuration 

actuelle, les limites des zones d’implantation du projet sont matérialisées par le trait de 

couleur « bleue » 

 

Localisation de la zone d’implantation du projet sur le site (source dossier DDAE partie 4 - § 2.1) 
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2.2.3 – Environnement du site 

Environnement général : 

Le site de SDSP est situé sur la commune de Saint-Priest. Les trois communes mitoyennes 

que sont Corbas au Sud, Vénissieux à l’Ouest et Mions au Sud-est apparaissent dans un rayon 

de 2 km dessiné à partir des limites extérieures du site, conformément au rayon d’affichage 

maximal correspondant aux rubriques 4xxx des installations classées projetées. 

Dans le dossier, la mention de 3 km m’interpellant, j’ai été amené à poser la question suivante 

au pétitionnaire via le compte-rendu de visite du site établi à la suite de notre rencontre 

(cf. : annexe 2) 

Question du Commissaire enquêteur via le compte-rendu de visite du site : 

Le rayon d’affichage annoncé à moultes reprises dans le dossier ne semble pas être le bon : 3 

km au lieu de 2 km réellement comptés à partir des limites du site. Cette différence est 

beaucoup plus importante qu’il n’y parait puisque si ce rayon devait être de 3 km, il 

manquerait alors, dans les communes impactées, celles de Feyzin, voire de Bron. 

- Pouvez-vous me confirmer le rayon d’affichage exact et les communes concernées ? 

 

Réponse de SDSP : 

Nous vous confirmons que le rayon d’affichage indiqué dans les documents composant le 

Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale ainsi que la cartographie sont faux : la 

bonne valeur est bien de 2 km. Vous trouverez ci-dessous la bonne cartographie, transmise à 

la DREAL par email le 16 mars 2023. 
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Ce sont donc les communes de Saint-Priest, Corbas, Mions et Vénissieux qui sont concernées 

par l’enquête publique. 

Commentaire / analyse du Commissaire enquêteur : 

Une telle erreur ne devrait pas exister. 

L’oubli de 2 communes aurait sans doute eu de graves conséquences dans l’hypothèse de 

recours déposés devant la juridiction administrative. 

 

Environnement immédiat : 

Le site est bordé : 

• au Nord, par la rue du Beaujolais, la voie ferrée SNCF Lyon-Grenoble, les entreprises 

SERDEX et RGS, et une zone d’habitations ; 

• à l’Ouest, par une zone industrielle ; 

• au Sud, par le chemin du Charbonnier, les entreprises Jabone, A&G Automobile, 

Maranello et un commerce de restauration (snack) ; 

• à l’est, par la rue des Pétroles, les entreprises TEA, Béton San-Priod et FRET SNCF. 

Environnement humain : 

Résidentiel : 

Il est composé d’habitations individuelles et de collectifs. 

La plus proche habitation individuelle recensée est située à 100 m de la plus proche 

installation à risques du site. 

Les autres habitations et collectifs recensés sont situés entre 180 m et 1 200 m de la même 

installation ou d’autres installations à risques du site. 

Etablissements recevant du public et zones de loisirs : 

L’environnement est composé de magasins divers et hypermarché, bars et restaurants, 

établissements scolaires et de formation, gare SNCF, squares et installations sportives. 

Les distances par rapport aux installations à risques du site vont de 200 à 1 700 m. 

Entreprises : 

L’environnement comprend différentes entreprises aux activités telles que récupération et/ou 

traitement de déchets, parking / entretien / réparation / carrosserie de véhicules automobiles, 

fret, plateforme de containers, commerce de gros de matériaux de construction, etc.. 

L’effectif de ces entreprises va de 1 à 150 personnes, pour un total d’environ 210 personnes. 
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2.2.4 – Le programme d’aménagements 

Activités actuelles du site : 

L’activité principale de SDSP est la réception, le stockage et l’expédition d’hydrocarbures 

liquides de 1ère et 2ème catégorie (catégories B et C), qui sont des produits pétroliers de grande 

consommation. Les hydrocarbures n'appartiennent pas à SDSP, mais sont la propriété des 

clients qui commandent directement le transport de leurs produits à la Société du Pipeline 

Méditerranée-Rhône – SPMR. Le transport des carburants est assuré par des transporteurs 

indépendants affrétés par les clients. 

Le site est également desservi par un embranchement ferré qui n’est, à l’heure actuelle, plus 

utilisé. 

Le site de SDSP représente une superficie totale de 82 226 m2 et une capacité de stockage 

d’environ 95 000 m3 

Activités projetées : 

Le trafic aérien connaissant toujours, malgré une situation difficile, une activité soutenue en 

cours de redéploiement, une orientation vers l’utilisation de carburants plus performants en 

termes de protection de l’environnement devrait progressivement se développer. SDSP 

projette d’accompagner cette évolution et d’augmenter son activité en la diversifiant par un 

élargissement de la gamme des produits gérés sur son site. 

L’objectif de ce projet est également d’accompagner le changement de logistique locale en 

termes d’approvisionnement en carburant, notamment à partir du Port Edouard Herriot qui 

devrait progressivement voir son volume d’activité diminuer fortement. 

Les installations nouvelles comprendront en particulier : 

• 5 réservoirs de stockage de liquides inflammables à double paroi d’environ 5 000 à 

15 000 m3 ; 

• 1 poste de chargement de camion 4 pistes distinctes ; 

• l’adaptation du poste de chargement/déchargement des wagons ; 

• différentes unités propres à permettre le bon fonctionnement de ces installations 

principales : unité de récupération des vapeurs, zone de stockage d’additifs associée 

aux nouveaux postes de chargement, pomperies, adaptation du réseau électrique, etc. 

Question du Commissaire enquêteur via le compte-rendu de visite du site : 

Les données concernant la voie ferrée semblent contradictoires : 

- « la voie ferrée n’est plus exploitée, mais son entretien ainsi que sa maintenance sont 

conservés ... » 

- « l’adaptation de la voie ferrée prévue dans ce projet vise à répondre à cette problématique 

en permettant une alternative pour s’approvisionner en cas de problème sur le pipeline ... » 

Au vu des constatations faites sur place, on peut craindre que cette voie ne soit plus en état de 

remplir sa mission en toute sécurité. 

• Pouvez-vous nous préciser ce qu’il est prévu exactement dans le cadre du projet (rénovation 

des rails et traverses notamment) ? 
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Réponse de SDSP : 

La voie ferrée n’est effectivement plus utilisée depuis que SDSP et devenu l’exploitant du site 

(fin des années 1990) et elle n’est actuellement pas en mesure de recevoir des wagons, comme 

vous avez pu le constater. 

Cependant, SDSP a toujours conservé la possibilité d’exploiter de nouveau cette voie ferrée : 

 - en maintenant actif, via le versement d’un loyer annuel, un contrat d’embranchement avec 

SNCF réseau. Ce contrat implique que SNCF Réseau doit maintenir en état ses installations 

(situées en amont du point A identifié sur le plan ci-dessous3, cf. chapitre 3.2.1.2.1 de la partie 

3 du DDAE) ; 

 - en maintenant active l’autorisation d’occupation du domaine public (arrêté de la Métropole 

de Lyon du 07/09/2022), en contrepartie d’une rétribution annuelle ; 

 - en considérant ces installations et les risques associés dans son étude de dangers. 

Dans le cadre du projet, il est prévu de remettre en service ces installations et de réaliser 

notamment les travaux suivants : 

 - les rails et traverses seront remis en état ou remplacés ; 

 - le tracé de la voie ferrée sera modifié et prolongé ; 

 - des zones de rétention seront créées ; 

 - des installations pour le procédé de transfert (pompes, tuyauteries, …) seront créées. 

 

Commentaire / analyse du Commissaire enquêteur : 

Dont acte pour cette réponse. 

Cependant, le projet va entraîner une forte augmentation du trafic routier, tel qu’exposé dans 

la partie 4 Etude d’impact au § 6.4.1.3 (+ 120 à 180 camions par jour) 

La conclusion exposée au § 6.4.1.4 « L’impact lié au projet peut être considéré comme 

modéré et aucune mesure compensatoire n’est prévue. Le projet s’attache à privilégier 

également le trafic ferroviaire » n’est donc pas totalement satisfaisante tant en termes de 

génération de trafic supplémentaire dont l’impact est décrit comme « modéré », qu’en termes 

de privilégisation du trafic ferroviaire dont les modalités prévisibles de mise en œuvre ne sont 

ni présentées ni estimées. 

On trouvera une analyse de ces flux routiers plus loin dans le rapport ainsi que dans les 

conclusions et avis qui suivront. 

 

2.2.5 – Justification économique du projet et de son implantation 

La Société du Dépôt de Saint-Priest exploite un dépôt de produits pétroliers actuellement 

composé de 8 réservoirs cylindriques verticaux aériens (ou bacs) de stockage de liquides 

inflammables, 5 réservoirs cylindriques horizontaux (ou cuves) enterrés multiproduits et 6 

cuves aériennes représentant une capacité totale d’environ 95 000 m3. 

 
3 Plan non joint à la réponse, mais consultable dans le dossier aux références indiquées. 
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SDSP est classé à autorisation (Seveso seuil haut) selon la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement et est autorisée à exploiter ce dépôt par arrêté 

préfectoral du 7 avril 1997 modifié. 

Le projet d’extension de SDSP s’inscrit dans un contexte qui mêle à la fois des enjeux 

nationaux et locaux. 

Au niveau national, les constructeurs, compagnies aériennes et installations aéroportuaires 

notamment se sont engagés à réduire notablement leur impact sur l’environnement par 

l’utilisation de carburants « durables » de 1ère, 2ème ou 3ème génération. De la même manière, 

les fournisseurs de carburants pour engins terrestres et de combustibles proposent des produits 

nouveaux « améliorés » dont la teneur en énergie renouvelable augmente de plus en plus. 

Il devient donc nécessaire de transformer les installations existantes du site de SDSP pour 

pouvoir proposer à ces acteurs des moyens de stockages et des facilités diversifiés et adaptés à 

leurs besoins. 

Au niveau local, il y a actuellement plusieurs enjeux à prendre en considération. Le site 

historique du Port Edouard Herriot à Lyon va très certainement devoir réduire ses flux, et 

l'approvisionnement en carburants des aéroports de la région connaîtra des tensions qui 

augmenteront avec la croissance annoncée du trafic et l’arrivée de carburants de nouvelle 

génération. 

Ce projet vise donc pour SDSP, à proposer sur son site aux infrastructures qualifiées et 

performantes, des solutions techniques et organisationnelles nouvelles visant à répondre à ces 

enjeux nationaux et locaux. 

Question du Commissaire enquêteur via le Procès-verbal de synthèse : 

SDSP ne se cache pas de vouloir saisir une opportunité de développement de ses activités sur 

son site de Saint-Priest au regard d’une diminution des activités pétrolières sur le site du Port 

Edouard Herriot qui semble commencer à se dessiner. Et cette orientation de SDSP est 

économiquement très compréhensible. 

Ceci étant, trois constatations s’imposent : 

- le site de Saint-Priest est à la fois très réduit, déjà développé en grande partie – la place 

disponible est donc rare – et déjà très contraint vis-à-vis de son environnement : proximité de 

zones urbaines en plein développement, infrastructures routières et ferroviaires proches et 

déjà très surchargées, impacts environnementaux et contraintes d’urbanisme, etc. ; 

- l’axe de développement nouveau est essentiellement orienté vers les nouveaux carburants 

aviation de type SAF qui progressivement seront utilisés sur le site de Saint-Exupéry ; 

- l’utilisation de carburants fossiles non renouvelables devrait peu-à-peu diminuer et aller vers 

une extinction progressive. 

Ces considérations amènent à poser les questions suivantes : 

- quelles réflexions sont menées par SDSP sur l’orientation future – à moyenne ou longue 

échéance – de l’activité du site ? 

     * arrêt ou maintien des activités sur site ? 

     * transformation ou réutilisation des installations existantes ? 

     * déplacement vers un site plus proche du site d’utilisation finale ? 
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Réponse de SDSP : 

L’investissement prévu pour réaliser le projet de SDSP est de l’ordre de 30 millions d’euros. 

Un tel montant ne va pas être investi pour seulement une dizaine ou une quinzaine d’années ; 

aussi SDSP a mené une réflexion globale et à long terme lors de l’élaboration de son projet. 

Tel que cela a été expliqué au chapitre précédent, le projet de SDSP vise à répondre dans un 

premier temps à un besoin imminent : reprendre les volumes liés à la réduction prévue des 

activités du PEH dans un contexte où les besoins des consommateurs (particuliers, 

professionnels, transport terrestre, fluvial ou aérien) ne baisseront pas aussi rapidement. La 

période estimée est 2025-2030. 

Viendra dans un deuxième temps l nécessité de disposer de capacités multiples, permettant de 

stocker les différents produits énergétiques de nouvelle génération qui vont apparaître sur le 

marché afin de remplacer progressivement les produits actuels. A ce jour, personne n’est en 

mesure de statuer sur les qualités et quantités exactes. SDSP a donc prévu des équipements 

qui pourront répondre aux différents cas de figures qui se présenteront. En parallèle, les 

aéroports de la région, en premier lieu celui de Lyon Saint-Exupéry, devraient voir leurs 

besoins augmenter fortement, et une logistique fiable et de proximité, que SDSP sera en 

mesure de proposer, sera nécessaire. Cela devrait se produire à partir de 2027. 

Enfin, et à plus long terme, les besoins de stockage d’énergie seront toujours présents. Si à ce 

jour aucun élément ne permet de s’engager formellement sur ces besoins, il est important de 

rappeler qu’une des manières les plus sûres et pratiques de stocker de l’énergie et de le faire 

sous forme liquide. Par exemple pour l’hydrogène, il serait tout à fait envisageable que SDSP 

le stocke sous forme de méthanol (ou autre) et dispose sur son site d’un équipement afin de 

retransformer ce méthanol en hydrogène pour permettre une distribution locale. 

La présence d’un site industriel SEVESO Seuil Haut, maîtrisant déjà le foncier environnant 

ainsi que la sécurité et les risques technologiques, avec un voisinage constitué d’activités 

économiques semble être une réelle opportunité pour assurer l’avenir de l’autonomie du 

territoire pour ce qui relève de l’approvisionnement et de la distribution de l’énergie. 

Eu égard aux éléments exposés ci-avant, SDSP considère que son projet s’inscrit dans un 

contexte à long terme, au niveau du développement des territoires comme à celui de la 

réponse aux besoins des consommateurs. 

 

Commentaire / analyse du Commissaire enquêteur : 

Cette analyse me parait tout à fait pertinente. Dont acte 

 

2.2.6 – Compatibilité du projet avec le PLU-H et les documents annexes 

Le document d’urbanisme actuellement en vigueur sur la commune de Saint-Priest est le Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) dont la dernière révision date du 13 mai 2019. 

Les parcelles sont implantées en zone UEi1 qui permet l’accueil des activités économiques de 

production artisanales ou industrielles. Le projet est intégralement localisé en zone 

industrielle et donc conforme au PLU. 
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Les servitudes d’utilité publique : 

Les servitudes d’utilité publique touchant le territoire communal de Saint-Priest sont les 

suivantes : 

• arrêté préfectoral du 26 avril 2018 instituant des servitudes d’utilité publique sur les 

parcelles cadastrales n° ZB37, n° ZB38 et n° ZB39, lieu-dit la Fouillouse, pour la 

protection des captages d’eau potable ; 

• arrêté préfectoral du 22 novembre 2018 instituant des servitudes d’utilité publique 

prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz 

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de 

Saint-Priest. 

Aucun de ces deux arrêtés ne concerne le site de SDSP. 

Les risques naturels inondation et mouvements de terrain : 

La commune de Saint-Priest n’est pas concernée par un PPRNi ni par aucun autre Plan de 

prévention de risque naturel. 

Les risques technologiques : 

SDSP est proche de différents sites classés pour la protection de l’environnement (ICPE), 

notamment DBP (Seveso seuil bas), EC Mayet (Seveso seuil bas) et CREALIS (Seveso seuil 

haut) 

Un Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) commun a été établi entre ce 

dernier site – CREALIS – et SDSP. 

Les dispositions applicables en zone grisée sont les suivantes : 

• ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles implantations 

(hors de l'activité des établissements à l'origine du risque). Cette zone n'a pas vocation 

à la construction ou à l'installation d'autres locaux habités ou occupés par des tiers ou 

de nouvelles voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte et à 

l'exploitation des installations industrielles ; 

• toute construction ou extension, tout réaménagement, changement de destination de 

constructions existantes en dehors des projets sous maîtrise d'ouvrage des entreprises à 

l'origine du risque et de l'établissement en charge de l'approvisionnement du dépôt 

pétrolier, sont interdits ; 

• la création, l'élargissement ou l'extension d'infrastructures qui ne sont pas nécessaires 

aux activités exercées dans la zone ou à l'acheminement des secours, sont interdits. 
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Carte de zonage du PPRT CREALIS / SDSP (source dossier DDAE partie 4 - § 3.2.7.1) 

Au vu de ce zonage, les sites de CREALIS et de SDSP ne présentent pas de risques « d’effets 

domino » les uns par rapport aux autres. 

 

2.2.7 – Capacités techniques et financières du pétitionnaire 

Capacités techniques : 

SDSP opère le site depuis 1997 appuyée par le groupe RUBIS TERMINAL, société reconnue 

pour son professionnalisme et ses capacités techniques et financières. 

Capacités financières : 

Les capacités financières présentées par SDSP sont celles de RUBIS TERMINAL dont SDSP 

est une filiale. Les résultats des années 2020 et 2021 sont les suivants : 
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Résultats 2020 et 2021 pour RUBIS TERMINAL (source dossier DDAE partie 1 - § 7.2) 

Garanties financières : 

Les nouvelles installations de SDSP ne changeront pas le montant des garanties financières 

imposées pour les activités actuelles. 

 

Question du Commissaire enquêteur via le Procès-verbal de synthèse : 

Pouvez-vous nous dire à combien s’élève le montant total des investissements liés au projet et 

quelle est la part de ce montant exclusivement consacrée à la protection de l’environnement ? 

 

Réponse de SDSP : 

Note préalable du Commissaire enquêteur : 

Le pétitionnaire répond très longuement et très précisément à la question posée. 

Je ne reprendrai donc ci-après que l’ultime phrase de conclusion en invitant le lecteur à se 

reporter au texte intégral en annexe 4 « Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse 

d’enquête » 

 

« Au total, et sans considérer les montants liés aux voies ferrées, les investissements liés au 

projet consacrés à la protection de l’environnement représentent un montant de plus de 4,2 

M€ » 

 

Commentaire / analyse du Commissaire enquêteur : 

Compte tenu du chiffre d’affaires annoncé de RUBIS TERMINAL, et des capacités 

techniques de l’ensemble de la société, il ne fait aucun doute que les capacités techniques et 

financières pour mener à bien ce projet sont réunies. 
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2.3 – Cadre juridique de l’enquête 

2.3.1 – L’arrêté préfectoral 

L’enquête publique a été prescrite par arrêté DDPP-SPE 2023-63 du 30 mars 2023 de 

Madame la Préfète du Rhône, sous signature par délégation de Madame la Directrice 

départementale de la protection des populations, au titre .... 

• du Code de l’environnement notamment ses articles L.123-2 et suivants, L.515-8, 

L.515-37, R.123-1 à R.123-27 et R181-36 à R.181-38 et R.515-91 et suivants ; 

et au vu, notamment … 

• de la demande d’autorisation environnementale présentée le 9 juin 2022 complétée le 

9 novembre 2022, présentée la Société du Dépôt de Saint-Priest en vue de l’extension 

du dépôt de produits pétroliers à Saint-Priest, assortie d’une demande d’institution de 

servitudes d’utilité publique ; 

• de l’étude d’impact produite à l’appui de la demande ; 

• de l’avis de l’Autorité environnementale formulé le 10 janvier 2023 ... 

• de l’arrêté préfectoral n° DDPP-DREAL 2023-17 du 25 janvier 2023 fixant le projet 

de périmètre et de servitudes d’utilité publique à instituer autour du site de la SDSP, 

joint au dossier d’enquête publique unique ; 

• du rapport de recevabilité du 13 mars 2023 de la DREAL, service chargé de 

l’inspection des installations classées, estimant le dossier complet et régulier pour la 

mise à l’enquête publique ; 

• etc. 

L’arrêté préfectoral est présenté intégralement en Annexe 1 

 

2.3.2 – Historique et procédures antérieures 

Le site, dont l’exploitant était à l’origine la SNCF, a été autorisé pour la première fois par 

arrêté du 26 août 1948. 

Depuis, de très nombreux arrêtés préfectoraux sont venus modifier et compléter les 

prescriptions imposées à l’établissement. 

SDSP est actuellement classé sous le régime de l’autorisation « Seveso seuil haut » 
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2.3.3 – Rubriques de la nomenclature des ICPE et IOTA (Loi sur l’eau) 

ICPE : Les rubriques d’activités demandées par le pétitionnaire sont les suivantes ... 

 

Rubriques correspondant aux activités autorisées 

Nouveau 
régime 

N° Rubrique Désignation de la rubrique 
Ancien 
régime 

A, E, DC, D 

1434.1a 

Liquides inflammables, liquides de point éclair compris entre 60° C et 93° C (1), fiouls lourds et 

pétroles bruts, à l'exception des liquides mentionnés à la rubrique 4755 et des autres boissons 

alcoolisées (installation de remplissage ou de distribution, à l'exception des stations-service 

visées à la rubrique 1435). 

1. Installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de récipients mobiles, le 

débit maximum de l'installation étant : 

a) Supérieur ou égal à 100 m³/h 

A A 

1434.2 

Liquides inflammables, liquides de point éclair compris entre 60° C et 93° C (1), fiouls lourds et 

pétroles bruts, à l'exception des liquides mentionnés à la rubrique 4755 et des autres boissons 

alcoolisées (installation de remplissage ou de distribution, à l'exception des stations-service 

visées à la rubrique 1435). 

2. Installations de chargement ou de déchargement desservant un stockage de ces liquides 

soumis à autorisation 

A A 

1436.1 

Liquides de point éclair compris entre 60° C et 93° C (1), à l'exception des boissons alcoolisées 

(stockage ou emploi de) 

La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y compris dans les cavités 

souterraines étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 000 t 

A 
A 

SH 

4XXX Informations non communiquées dans la version publique de ce document A 
A 

SB 

4XXX Informations non communiquées dans la version publique de ce document 
A 

SH 

A 

SH 

4XXX Informations non communiquées dans la version publique de ce document D 

A 

4XXX Informations non communiquées dans la version publique de ce document D 

4XXX Informations non communiquées dans la version publique de ce document D 

4XXX Informations non communiquées dans la version publique de ce document D 

4XXX Informations non communiquées dans la version publique de ce document NC DC 

4XXX Informations non communiquées dans la version publique de ce document NC DC 
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Rubriques correspondant aux activités autorisées 

Nouveau 
régime 

N° Rubrique Désignation de la rubrique 
Ancien 
régime 

A, E, DC, D 

2910-A 

Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 et des 
installations classées au titre de la rubrique 3110 ou au titre d'autres rubriques de la nomenclature 
pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec 
les gaz de combustion, des matières entrantes 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 

liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle 

que définie au a) ou au b) i) ou au b) iv) de la définition de la biomasse, des produits connexes de 

scierie et des chutes du travail mécanique de bois brut relevant du b) v) de la définition de la 

biomasse, de la biomasse issue de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de 

l'environnement, ou du biogaz provenant d'installations classées sous la rubrique 2781-1, si la 

puissance thermique nominale totale de l'installation de combustion (*) est : 

2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW 

- DC 

 

Tableau source dossier d’enquête publique – Version confidentielle – RNT Ei §2.4.2 

 

Rubriques ICPE : 

Pour information, la nomenclature des installations ou activités classées précise le régime auquel ces installations ou activités 

sont soumises : 

A : Installation ou activité soumise à Autorisation : 

A SB : Autorisation Seveso seuil bas, 

A SH : Autorisation Seveso seuil haut ; 

E : Installation ou activité soumise à Enregistrement ; 

D : Installation ou activité soumise à Déclaration ; 

DC : Installation ou activité soumise à Déclaration et à Contrôle périodique ; 

NC : Installation ou activité Non Classée. 

 

IOTA (Loi sur l’eau) 

 
 

N° Rubrique 
 

 

Intitulé 

 

Régime applicable 

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d’ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d’eaux 
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau : D 

D 

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel 
dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha : A 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : D 

D 
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2.3.4 – Statut SEVESO 

Comme il a été dit plus haut, SDSP est actuellement soumis au statut « Seveso seuil haut » 

Le tableau ICPE ci-dessus fait apparaitre les rubriques pour lesquelles aucun changement de 

statut Seveso n’interviendra dans le cadre du projet et celles qui passeront de A à ASB ou à 

ASH. 

 

2.4 – Communes concernées et périmètre de l’enquête publique 

Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Saint-Priest, où est déposé le dossier d’enquête. 

Périmètre de l’enquête publique : 

L’enquête publique se déroule sur l’ensemble des communes inscrites dans le rayon 

d’affichage (cf. : § 2.2.3), les permanences du Commissaire enquêteur étant exclusivement 

organisées dans la commune « siège de l’enquête » 

Toutefois, toute personne peut participer à l’enquête, celle-ci étant ouverte à tous sans 

restriction due au lieu d’habitation. Les contributions peuvent être émises par tous moyens 

mis à leur disposition. 

Attention : Au-delà du périmètre « administratif » de l’enquête publique, le rayon d’affichage 

définit les communes retenues pour la description de l’environnement du projet. 

Il ne doit pas être confondu avec la distance d’analyse des effets de l’installation sur 

l’environnement qui peut être beaucoup plus lointaine. 
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2.5 – Composition du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête publique est constitué de deux classeurs rassemblant les pièces ci-après :  

 

 

Nbre pages 

 

 

 

81 

 

31 

42 

57 

293 

- 

 

20 

- 

23 

 

 

 

Nbre pages 

 

 

 

 

 

14 

24 

14 

2 

 

 

... soit un total d’environ 600 pages. 

Ces documents peuvent être consultés en version « papier » à la mairie de Saint-Priest et en 

version électronique selon les modalités exposées plus loin. 

Commentaires et appréciations du Commissaire enquêteur sur le dossier d’enquête :  

Le dossier d’enquête présente l’ensemble des pièces demandées par la règlementation et me 

semble ainsi complet.  

Le dossier de demande d’autorisation environnementale est riche (trop riche ?) d’éléments 

permettant de bien comprendre le projet, ses enjeux et ses incidences. Bien que très dense et, 

pour certaines annexes, très technique pour répondre aux exigences de la règlementation, il est 

d’une lecture relativement aisée, car il est bien composé, illustré de plans et de photos et 

globalement rédigé dans un style clair.  
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Le résumé non technique de l’étude d’impact est synthétique (31 pages me semblent être une 

bonne valeur au regard des 293 pages proposées dans la partie 4 pour l’EI complète) et se lit 

facilement. 

Le résumé non technique de l’étude des dangers propose quant à lui un texte légèrement plus 

étoffé (42 pages) au regard d’une étude des dangers certainement beaucoup plus importante 

mais qui, hélas, n’est pas disponible pour raison de confidentialité. 

Je considère ce dossier comme étant de qualité et suffisamment détaillé pour en apprécier les 

principaux enjeux bien qu’il souffre, dans sa version « enquête publique », d’une 

confidentialité partielle ou totale appliquée à certains éléments – pas toujours ceux que l’on 

attendait d’ailleurs – qui ne favorise ni la lecture, ni la compréhension par le grand public. 

En effet, certaines pièces du dossier ne figurent pas au dossier d’enquête car classées comme 

contenant des informations sensibles non communicables au public, en application de 

l'instruction du gouvernement du 6 novembre 2017 relative à la mise à disposition et aux 

conditions d'accès des informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission 

d'actes de malveillance dans les ICPE et l'avis n° 2020 0022 du 20 février 2020 de la 

Commission d’accès aux documents administratifs qui a ultérieurement précisé certains 

points. En application de ces textes, l'étude des dangers d'un site Seveso est considérée 

comme un document non communicable, car contenant des informations sensibles au titre de 

la sécurité publique, et c’est un simple résumé non technique de l’étude des dangers qui est 

intégré au dossier d’enquête. 

2.6 – Bilan de la concertation 

Aucune concertation préalable n’a été menée. 

2.7 – Services consultés 

Les services qui ont été consultés avant ou pendant l’enquête sont les suivants : (entre 

parenthèses les dates de retour de leur avis à la date d’établissement de ce rapport) 

• Avis de l’Autorité environnementale (avis du 10/01/2023 intégré au dossier d’enquête) 

Voir plus loin § 4.3.1 

 

• Services contributeurs : 

- DREAL AURA Sites/Paysages (pas de retour) 

- DREAL AURA Energie (pas de retour) 

- DREAL AURA Nature (avis du 8/07/2022) 

- DDT 69 (avis du 13/07/2022) 

- SDMIS 69 - Risques et sécurité incendie (avis du 23/06/2023) 

• Organismes : 

- ARS 69 - Environnement santé (pas de retour) 

- CLE Est lyonnais SAGE (avis du 21/07/2022 intégré au dossier d’enquête) 

- Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 69 – ABF (pas de retour) 

Voir plus loin § 4.3.2 
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• Avis délibérés – avant le 28 juin 2023 – des conseils municipaux des communes de : 

- Corbas (délibération 2023 DL058 du 25 mai 2023) ; 

- Mions (délibération prévue le 06 juillet4) ; 

- Saint-Priest (délibération 2023_103 du 31 mai 2023) ; 

- Vénissieux (délibération 2023/35 du 19 juin 2023) 

• Avis délibéré du conseil métropolitain de Lyon (délibération 2023-1760 du 26 juin 

2023) 

Voir plus loin § 4.3.3 

 

 

 
4 La préfecture a indiqué à la mairie de MIONS que si cette date était maintenue, son avis ne pourrait être pris en compte car 
intervenant au-delà de la date butoir réglementaire du 28 juin 2023 
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3 – ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

3.1 – Désignation du Commissaire enquêteur 

Vue le 15 mars 2023, la lettre par laquelle le Préfet du Rhône demande la désignation d’un 

Commissaire enquêteur pour procéder à la présente enquête publique, Madame la Présidente 

du Tribunal Administratif de Lyon m’a nommé, par décision n° E23000039/69 du 17 mars 

2023, en tant que Commissaire enquêteur inscrit sur la liste d’aptitude du département du 

Rhône. 

Cette décision a parallèlement été notifiée au Préfet du Rhône. 

Afin de respecter les dispositions du Code de l'environnement, j’ai adressé au Tribunal 

administratif de Lyon le 22 mars 2023 une déclaration sur l’honneur certifiant « ne pas être 

intéressé à l’opération à titre personnel ou en raison de mes fonctions, notamment au sein de 

la collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise 

d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumis à enquête au sens des dispositions de l’article 

L.123-5 du Code de l’environnement » 

3.2 – Préparation de l’enquête 

Concertation avec l’Autorité organisatrice et le pétitionnaire : 

Avant le début de l’enquête, j’ai eu plusieurs contacts et échanges avec l’Autorité 

organisatrice DDPP pour définir les grandes lignes d’organisation de l’enquête. 

Par la suite, j’ai rencontré le pétitionnaire sur les lieux du projet pour une présentation 

détaillée de celui-ci et un échange de questions / réponses. 

Mise en place d’un registre électronique : 

A ma demande, le pétitionnaire a accepté de choisir une société prestataire et de mettre en 

place avec elle un registre électronique. 

Concertation avec la mairie siège de l’enquête : 

Cette concertation a été très riche, à la fois pour déterminer – en fonction des disponibilités 

des locaux – les jours et heures retenus pour la tenue des permanences, mais également pour 

l’organisation de la réunion publique prévue par la réglementation en l’article L515-37 du 

Code de l’environnement. 
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3.3 – Déroulement de la procédure 

3.3.1 – L’arrêté portant ouverture de l’enquête 

L’enquête a été prescrite par Madame la Préfète du Rhône sous signature de Monsieur le 

Directeur Départemental Adjoint de la Direction Départementale de la Protection des 

Populations, par arrêté DDPP-SPE 2023-63 du 30 mars 2023. Cet arrêté précise : 

Dans ses attendus : 

• le cadre juridique de l’enquête5 ; 

Dans son corps (articles 1 à 8) : 

• l’objet de l’enquête publique, le nom de l’entreprise pétitionnaire, et celui de la 

personne pouvant être sollicitée pour délivrer des informations ; 

• les dates et durée de l’enquête, la composition du dossier d’enquête, ainsi que la 

mention de la présence dans celui-ci d’une étude d’impact et de l’avis de l’autorité 

environnementale (certains documents étant expurgés des informations tenues 

confidentielles) ; 

• les modalités de consultation du dossier d’enquête et l’avis qu’une réunion publique 

sera organisée à la mairie de Saint-Priest ; 

• le nom du Commissaire enquêteur et les lieux, jours et heures auxquels il se tiendra à 

la disposition du public ; 

• les modalités de présentation des observations et propositions par le public ; 

• les modalités réglementaires de publicité et d’affichage de l’avis d’enquête ; 

• les modalités de fin d’enquête, ainsi que celles de rédaction du rapport et des 

conclusions de l’enquête par le Commissaire enquêteur et de leur mise à disposition du 

public pendant un an à compter de la clôture de l’enquête, ainsi que la désignation de 

l’autorité compétente pour statuer sur la demande d’autorisation ; 

• la désignation des autorités chargées de l’exécution de l’arrêté. 

(cf. : Annexe 1) 

3.3.2 – Modalités réglementaires d’information du public 

L’information du public est notamment réalisée par un « Avis d’ouverture d’enquête » 

(cf. : Annexe 1) 

Publication dans deux organes de presse écrite, de l’avis d’ouverture de l’enquête 

Cette publication doit être réalisée quinze jours au moins avant le début de l’enquête et 

rappelée dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux 

diffusés dans le ou les départements concernés. Cette publication a bien été effectuée : 

 

5 Pour mémoire, le cadre juridique de l’enquête est exposé au paragraphe 2.3 
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• pour le 1er avis, dans les journaux : 

- « Le Progrès de Lyon » du mardi 11 avril 2023 ; 

- « Le Tout Lyon » du samedi 15 avril 2023. 

• pour le 2ème avis, dans les journaux : 

- « Le Progrès de Lyon » du mardi 02 mai 2023 ; 

- « Le Tout Lyon » du samedi 06 mai 2023. 

(cf. : Annexe 1) 

Apposition des avis d’enquête publique dans la (ou les) commune(s) concernée(s) 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, un 

avis est publié par voie d'affiches, et éventuellement par tous autres procédés, dans la 

commune (le cas échéant les communes …) dont le territoire est susceptible d’être affecté par 

le projet. L'affichage a lieu à la mairie. 

En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle 

justifiée, le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour 

la réalisation du projet. 

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s’il y a lieu, des voies publiques, et être 

conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté6 du Ministre chargé de 

l’environnement. 

J’ai pu constater : 

1 - que la mairie de Saint-Priest avait bien procédé à l’affichage de l’avis d’enquête sur ses 

tableaux habituels visibles à l’extérieur de la mairie : 

 

 

 

Affichage en mairie de Saint-Priest 

 
6 Arrêté du 24 avril 2012 
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Vu le nombre de communes concernées, il ne m’a pas été possible de vérifier l’affichage dans 

l’ensemble d’entre-elles. Il appartient à l’autorité organisatrice de s’en assurer en recollant les 

diverses attestations qui doivent lui être retournées par ces mairies. 

2 - que le pétitionnaire s’était également acquitté de cette tâche en différents endroits 

extérieurs à son site :  

 
Rue des Pétroles (sortie du site) 

 

 

 
Angle rue des Pétroles / chemin du Charbonnier 
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Chemin du Charbonnier (entrée du site) 

 

 
Photos « Publilégal » 

Affichage contrôlé visuellement par le CE le 13 avril 2023 

 

Je peux donc attester que l’affichage réglementaire, tant à la mairie siège de l’enquête que sur 

les lieux du projet, a bien été réalisé. 

 

Publication sur internet 

L’avis d’enquête a été publié sur le site internet des services de l’Etat dans le Rhône, 

www.rhone.gouv.fr  

 

http://www.rhone.gouv.fr/
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3.3.3 – Information complémentaire du public 

3.3.3.1 – Avis aux propriétaires des parcelles concernées 

En début d’enquête, le 12 avril 2023, un courrier d’information d’ouverture d’enquête 

publique a été adressé par l’autorité organisatrice DDPP à tous les propriétaires des parcelles 

concernées dont la liste figurait en annexe de la partie 8 du dossier d’enquête : « Partie 8 : 

Servitudes d’Utilité Publique (Version Enquête Publique) » 

En plus de l’objet et de la date de l’enquête, ce courrier personnalisé, dont un exemple est 

reproduit intégralement en annexe 1, précisait notamment que : 

 

Quatre de ces courriers étant revenus avec la mention postale « Défaut d’accès ou 

d’adressage » ou encore « Destinataire inconnu à l’adresse » (voir pièces en annexe 1), une 

recherche complémentaire a été entreprise par le pétitionnaire SDSP, la préfecture DDPP ou 

encore la mairie de Saint-Priest. 

Tous les destinataires ayant pu enfin être identifiés et joints, nous avons reçu deux 

courriers/réponses : 

• réponse SNCF : réponse par courriel en 2 temps, le 2 mai 2023 et le 22 mai 2023 ; 

• réponse SCI Plateau de Louze : lettre recommandée AR du 5 juin 2023. 

Ces deux réponses exposant des doléances, elles seront reprises et analysées ultérieurement au 

§ 5 : « Contributions du public » de la même manière que les contributions reçues par les 

canaux prévus par l’arrêté préfectoral. 

 

3.3.3.2 – La réunion publique dans le cadre de l’enquête 

Une réunion publique – demandée dans le cadre de l’enquête par l’article L515-37 du Code de 

l’environnement – a été organisée par le Commissaire enquêteur le lundi 22 mai 2023 en 

mairie de Saint-Priest. 

Le compte-rendu de cette réunion publique est présenté par ailleurs au § 3.5 

 

3.3.3.3 – Les communications diverses 

Elles ont été assurées par la mairie de Saint-Priest, via : 

• le site internet de la ville ; 

• le magazine d’information « Couleurs » ; 

• les panneaux d’affichage lumineux disséminés dans la ville. 
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3.3.4 – Mise à disposition du public des documents d’enquête 

Mise à disposition en mairie : 

Pendant toute la durée de l’enquête, les pièces du dossier « papier » ont été déposées en 

mairie de Saint-Priest à l’accueil de l’Hôtel de Ville. Par ailleurs, un poste informatique était 

mis gratuitement à la disposition du public dans ce même service pour les personnes qui 

souhaitaient consulter le dossier en version informatique. 

Les personnes intéressées pouvaient se rendre en mairie aux jours et heures habituels 

d’ouverture au public, sauf fermeture exceptionnelle ou modification d’horaire, du lundi au 

vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30* à 17 h 30, sauf le jeudi* à 13 h. 

Mise à disposition sur la plateforme électronique : 

Pendant toute la durée de l’enquête, les pièces du dossier étaient également consultables en 

version informatique sur la plateforme électronique mise en place pour l’enquête, 

https://www.registre-numerique.fr/sdsp-projet-rubis-terminal  

3.3.5 – Dispositions retenues pour le recueil des observations du public 

Le public disposait de cinq possibilités pour déposer ses observations et contributions 

éventuelles : 

• sur le registre d’enquête « papier », comportant 16 pages (dont 11 réservées à 

l’expression du public) cotées et paraphées par le Commissaire enquêteur, déposé à la 

mairie de Saint-Priest ; 

• lors d’une rencontre avec le Commissaire enquêteur, soit au cours d’une permanence, 

soit sur rendez-vous ; 

• par courrier postal à l’adresse de Monsieur le Commissaire enquêteur en mairie de 

Saint-Priest ; 

• sur le registre dématérialisé à l’adresse : https://www.registre-numerique.fr/sdsp-

projet-rubis-terminal  ; 

• par voie électronique à l’adresse : sdsp-projet-rubis-terminal@mail.registre-

numerique.fr       

Il est à noter que l’adresse du registre dématérialisé et l’adresse courriel associée ont été 

accessibles 24 h / 24 h du premier  au dernier jour d’enquête. 

3.4 – Organisation et déroulement des permanences 

Organisation des permanences : 

Pendant toute la durée de l’enquête, je suis resté à la disposition du public, notamment au 

cours des 4 permanences tenues dans les locaux de la mairie précitée aux dates et heures 

suivantes : 

• mercredi 10 mai de 14 h 00 à 17 h 00 ; 

• jeudi 25 mai de 09 h 00 à 12 h 00 ; 

• lundi 5 juin de 09 h 00 à 12 h 00 ; 

• mardi 13 juin de 14 h 30 à 17 h 30. 

soit un total de 12 heures de permanence. 

https://www.registre-numerique.fr/sdsp-projet-rubis-terminal
https://www.registre-numerique.fr/sdsp-projet-rubis-terminal
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Il est à noter qu’afin de favoriser au maximum l’expression du public, les permanences tenues 

l’étaient sur 4 jours différents de la semaine, essayant ainsi de respecter au mieux les 

préconisations de l’article R123-10 du Code de l’environnement. 

Les locaux mis à ma disposition étaient bien adaptés pour recevoir le public, notamment celui 

à mobilité réduite : accès à la mairie de plain-pied, entrées largement dimensionnées, salle 

vaste avec grande table permettant de déployer des dossiers et des plans de grande taille et 

nombreuses chaises, etc. 

J’en profite pour remercier le personnel de la mairie pour le très bon accueil qui m’a été 

réservé tout au long de l’enquête. 

Déroulement des permanences : 

A chacune des permanences, j’ai vérifié : 

• que l’affichage réglementaire était toujours bien en place et parfaitement visible, tant 

sur site* qu’en mairie ; 

• que le dossier était bien à disposition du public à l’accueil de la mairie ; 

• qu’aucun courrier postal n’était « en attente » en mairie. 

* A noter qu’à deux reprises, j’ai constaté que l’affichage sur site à l’angle rue des Pétroles / 

rue du Charbonnier était dégradé et j’en ai immédiatement fait part au pétitionnaire : 

• le mercredi 10 mai : affiche en partie déchirée : le pétitionnaire s’est rapproché de 

« Publilégal » qui a procédé au remplacement par une affiche sur support rigide en 

contreplaqué le mardi 16 mai ; 

• le mardi 23 mai : panneau et affiche disparus : j’en ai informé le pétitionnaire et lui ai 

demandé de ne pas remplacer cette affiche vu l’aspect délibérément malveillant de cet 

acte. 

3.5 – Organisation et déroulement de la réunion publique 

Conformément à l’article L515-37 du Code de l’environnement, une réunion publique à été 

organisée par le Commissaire enquêteur. 

Celle-ci s’est tenue le lundi 22 mai 2023 à partir de 18 h 30 dans les salons du 1er étage de la 

mairie de Saint-Priest. L’annonce en avait été faite dans l’arrêté préfectoral d’ouverture 

d’enquête en son article 3. 

Le projet de compte-rendu de cette réunion a été adressé à Monsieur Pierre VIALTEL – 

Directeur du site SDSP qui m’en a fait retour le 30 mai avec l’observation suivante :  

« Bonjour monsieur Valentin, 

Ci-joint le CR avec mes propositions de modification, que de la forme sauf le rayon 

d’affichage que j’ai passé à 2 km au lieu de 1 km ... », 

 

ainsi qu’à Monsieur Hervé DUMURGIER – DREAL (NB. : après correction du rayon 

d’affichage !) qui m’en a fait retour le 31 mai avec le commentaire suivant : 
 

« Bonjour M Valentin, 

Ce projet de compte-rendu n'appelle aucune observation de ma part ... » 

 



Enquête publique unique portant sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la Société du Dépôt de Saint-Priest en vue 

d’une extension du dépôt de produits pétroliers à Saint-Priest et sur la demande d’institution de servitudes d’utilité publique autour de 
l’installation 

E.P. du mardi 2 mai au mardi 13 juin 2023 inclus. 

 

Commissaire enquêteur Yves VALENTIN 

Références : TA= E 23000039/69 du 17/03/2023 – Préfecture= Arrêté n° DDPP-SPE 2023-63 du 30/03/2023 
Page 32 sur 118 

Ce compte-rendu de réunion publique est présenté en annexe 3 

Je profite de ce rapport pour remercier également les élus et collaborateurs de la mairie de 

Saint-Priest pour l’aide précieuse et efficace apportée dans l’organisation de cette réunion 

publique. 

3.6 – Activité / réunions du Commissaire enquêteur 

Les principales dates à retenir sont : 

• lundi 27 mars : réunion d’organisation de l’enquête et de préparation de la réunion 

publique en mairie de Saint-Priest : 

Présentes : Mmes : 

- Murielle MAURY-BAYOL – Directrice de l’Urbanisme et de l’Aménagement, 

Mairie de Saint-Priest ; 

- Maud KLEIN – Service Urbanisme – Foncier/Risques, Mairie de Saint-Priest ; 

• mardi 4 avril : récupération du dossier d’enquête à la DDPP et paraphe du registre 

d’enquête : 

Présente : Mme : 

- Anabelle BIZIERE – Cheffe du pôle installations classées et environnement - 

adjointe à la Cheffe de service Protection de l'environnement ; 

• jeudi 13 avril : visite du site de SDSP et réunion de présentation du projet par le 

pétitionnaire dans les locaux de SDSP : 

Présent : M. : 

- Pierre VIALTEL – Directeur du site SDSP 

• mercredi 10 mai : permanence 1 en mairie de Saint-Priest ; 

• lundi 22 mai : réunion publique en mairie de Saint-Priest ; 

• jeudi 25 mai : permanence 2 en mairie de Saint-Priest ; 

• lundi 5 juin : permanence 3 en mairie de Saint-Priest ; 

• mardi 13 juin : permanence 4 en mairie de Saint-Priest ; 

• mardi 20 juin : sur place, dans les locaux de l’entreprise : remise et commentaire du 

PV de synthèse de l’enquête au pétitionnaire : 

Présent : M. : 

- Pierre VIALTEL 
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3.7 – Climat général de l’enquête – Difficultés, incidents ou évènements particuliers 

Je n’ai éprouvé aucune difficulté particulière pour l’organisation et la conduite de cette 

enquête. 

Par ailleurs, aucun incident ou événement grave n’est venu troubler la période d’enquête. 

La consultation du public s’étant déroulée de manière satisfaisante jusqu’au terme de la 

procédure, toutes possibilités d’expression lui ayant été offertes, et aucune demande de 

prolongation d’enquête n’ayant été formulée, je peux donc déposer un rapport dans les formes 

et délais légaux. 

3.8 – Clôture de l’enquête et modalités de transfert des documents 

Le registre d’enquête a été retiré et clos par moi-même, le dernier jour d’enquête, le mardi 13 

juin, à l’issue de la dernière permanence. 

Je me suis assuré, en quittant la mairie, qu’aucun courrier à mon attention n’était en attente. 

Le dossier d’enquête et le registre qui étaient déposés en mairie seront remis à la DDPP – 

autorité organisatrice – en même temps que le présent « Rapport d’enquête » et que les deux 

documents séparés qui lui font suite « Conclusions et avis du Commissaire enquêteur sur 

l’autorisation environnementale » et « Conclusions et avis du Commissaire enquêteur sur la 

demande d’institution de servitudes d’utilité publique autour de l’installation » 
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4 – ENJEUX DU PROJET ET PRINCIPALES MESURES PRISES 

Il faut rappeler que les installations qui seront exploitées par le pétitionnaire sont, pour 

certaines, soumises à autorisation dans le cadre de la réglementation relative aux installations 

et activités classées. 

Il importe donc d’examiner le projet présenté sous cet angle et de s’assurer que les 

installations relevant de cette réglementation ne présentent pour l’environnement aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés dans cette dernière. 

Les enjeux du projet sont présentés notamment dans : 

• le résumé non technique de l’étude d’impact et l’étude d’impact elle-même ; 

• le résumé non technique de l’étude de dangers. 

4.1 – Les enjeux environnementaux et les mesures projetées 

Dans le dossier (§ 3.7 DDAE Partie 4 - Etude d’impact), le niveau d’enjeu évalué 

correspondant à l’estimation de la vulnérabilité du milieu est légendé selon le code couleurs 

ci-après : 

 

Dans le recensement ci-après extrait du dossier d’enquête, aucun enjeu n’a été identifié 

comme « fort » 

Je ne reprendrai donc que les enjeux identifiés comme modérés, voire les enjeux estimés 

faibles qui me paraissent sous-évalués ou même des enjeux insuffisamment ou non identifiés. 

4.1.1 – Environnement humain 

- Populations permanentes et temporaires, santé humaine : Il s’agit essentiellement 

des populations les plus proches – habitations, ERP – de l’établissement SDSP. 

La classification en enjeu modéré me parait bien adaptée en situation normale, mais 

inadaptée en situation dégradée, toujours possible bien que peu probable. En 

l’occurrence, elle devrait être reclassifiée en enjeu fort, d’autant que certaines de ces 

populations sont déjà reconnues comme potentiellement « impactables » par le PPRT 

de SDSP/CREALIS. 

 

- Activités industrielles : Il s’agit en particulier des nombreuses entreprises proches – 

voire mitoyennes – de SDSP soumises ou non au régime des ICPE. Parmi celles-ci 

figurent deux entreprises classées SEVESO à proximité du site. 

Là aussi, la classification en enjeu modéré me parait bien adaptée en situation 

normale, mais inadaptée en situation dégradée. En l’occurrence, elle devrait être 

reclassifiée en enjeu fort, d’autant que certaines de ces entreprises industrielles sont 

déjà reconnues comme potentiellement « impactables » par le PPRT de 

SDSP/CREALIS. 
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- Voies de communication : Le site est bordé par la rue des Pétroles et le chemin du 

Charbonnier et très proche de la gare de triage SNCF de Vénissieux/Saint-Priest. 

S’agissant du fret, l’enjeu est non identifié dans cette partie du dossier. Il est pourtant 

majeur et intimement lié à la réalisation d’un nouveau poste de chargement ferré, et à 

la rénovation de l’embranchement SNCF. Les perspectives futures devraient être plus 

clairement définies, affichées et leur programmation précisée. 

La classification en enjeu faible des voies de communication me parait inadaptée tant 

en situation normale, qu’en situation dégradée. En l’occurrence, elle devrait être 

reclassifiée en enjeu fort, tant au vu : 

- de la prospective « fret » assez indéfinie ; 

- de l’augmentation prévisionnelle de la circulation liée à l’augmentation de l’activité 

du site (plus 130 à 190 camions par jour, soit + 65 à 95 % du trafic actuel) ; 

- de l’impact local majeur sur la qualité de l’air qui en découle (voir ci-après § 4.1.2) ; 

- de l’impact actuel, sur certaines de ces voies de circulation, du PPRT de 

SDSP/CREALIS ; 

- de l’impact prévisionnel (pour partie) sur la rue des Pétroles, par les nouvelles 

servitudes d’urbanisme engendrées par le projet. 

 

Concertation SNCF : Projet de mise à 4 voies entre Saint-Fons et Grenay : Ce 

projet n’est pas identifié dans le dossier, car postérieur à la réalisation de ce dernier et 

compte-tenu de la quasi concomitance du démarrage de la concertation (24 avril au 4 

juin 2023) avec le déroulement de l’enquête. 

 

Extrait du dossier de concertation SNCF / Région / Métropole 
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Les impacts identifiés seraient les suivants : tableau ci-après 

 

Extrait du dossier de concertation SNCF / Région / Métropole 

En l’état actuel des projets de SDSP et de SNCF, aucun des deux projets n’aurait un 

impact sur l’autre. En particulier, les nouvelles servitudes d’urbanisme liées à 

l’activité de SDSP n’auraient aucun impact sur le projet porté par la SNCF. 

Une modification du PPRT actuel de SDSP/CREALIS serait cependant nécessaire. 

Celle-ci serait en cours d’instruction avec les autorités compétentes. 

4.1.2 – Environnement terrestre 

- Géologie, sols et sous-sol : Le sous-sol du site de SDSP est composé d’alluvions 

fluvio-glaciaires datant de la Glaciation de Würm. Plusieurs sites pollués – dont celui 

de SDSP – sont recensés sous / ou à proximité du site. 

La classification en enjeu modéré me parait inadaptée en situation normale, mais plus 

encore en situation dégradée. En l’occurrence, elle devrait être reclassifiée en enjeu 

fort, car certaines installations du site ne sont pas à l’abri d’incidents/accidents 

(rupture/perçage de canalisation, choc, etc. hors zones équipées de dispositifs de 

recueil) qui peuvent conduire à une pollution gravissime du sol et du sous-sol et de 

l’aquifère sous-jacent (voir item ci-après), d’autant que le projet est situé sur une zone 

où l’infiltration est très forte. 
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- Hydrogéologie : Le site de SDSP est implanté au-dessus de l’entité hydrogéologique 

fluvio-glaciaire de l’Est lyonnais, couloir d’Heyrieux. 

Le projet est situé sur une zone où l’infiltration est majoritaire. 

L’état chimique des couloirs de l’Est lyonnais est qualifié de bon et l’état biologique 

médiocre (déséquilibre prélèvements / ressource et altération anthropogénique du 

niveau des eaux souterraines entrainant une baisse significative du statut écologique et 

qualitatif des eaux de surface associées) 

Le pétitionnaire déclare dans son dossier qu’« Il n’y a pas de zone sensible ni de zone 

vulnérable au droit du site » 

SDAGE et SAGE : 

Le site est concerné par le document de planification pour l’eau et les milieux 

aquatiques à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée, le « SDAGE », et par le 

« SAGE » de l’Est lyonnais de par sa situation dans la commune de Saint-Priest. 

Créé par la loi sur l'eau de 1992, et modifié/approuvé récemment le 21 mars 2022, le 

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 fixe 

la stratégie pour l’atteinte du bon état des milieux aquatiques en 2027. Le programme 

de mesures définit notamment les actions à mener pour atteindre cet objectif. Ces 

documents sont entrés en vigueur le 4 avril 2022. 

Le SAGE de l’Est lyonnais est un document de planification approuvé le 24 juillet 

2009 et en cours de révision depuis 2018, qui permet de gérer de façon équilibrée les 

milieux aquatiques et de concilier tous les usages de l’eau à l’échelle du territoire 

cohérent. 

Compte-tenu de la date d’établissement de son dossier (2021), le pétitionnaire analyse 

la conformité de son projet au regard des 8 OF (orientations fondamentales) du 

SDAGE dans sa version ante 2022. Il analyse également son dossier au regard des 

orientations principales du SAGE. 

 

Avis de la CLE : Commission Locale de l’Eau 

Dans un avis rendu le 21/07/2022 (séance du 07/07/2022, la CLE a rendu l’avis 

suivant : 
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Commentaire du Commissaire enquêteur : 

Je suis tout à fait d’accord avec la position de la CLE d’autant que j’avais fait la 

remarque suivante lors de la visite du site (voir ci-après) 

 

Question du Commissaire enquêteur via le compte-rendu de visite du site : 

Un forage construit en 1998 pompe l’eau permettant d’alimenter les réserves incendie 

dans l’aquifère de la Molasse. Or, cette nappe est classée en tant que ressource 

stratégique pour l’alimentation en eau potable au SDAGE Rhône-Méditerranée 

comme au SAGE de l’Est lyonnais.  

SDSP s’engage à combler ce forage dans le respect des règles en vigueur (guide DDT 

du Rhône), sous condition que l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2000 qui permettait 

ce pompage soit abrogé. 

• Confirmez-vous votre volonté d’abandonner – et sous quelles conditions – ce 

pompage dans l’aquifère de la molasse ?  

 

Réponse de SDSP :  

Conscient des enjeux environnementaux et malgré l’utilité de ce forage qui permet à 

SDSP d’avoir une source d’eau importante, pour ne pas dire « inépuisable », pour 

réalimenter ses réserves d’eau pour la lutte contre l’incendie, je vous confirme que 

SDSP s’engage à abandonner ce forage, pourtant régulièrement autorisé et même 

imposé par arrêté préfectoral complémentaire en date du 11/12/2000 qui stipule en son 

article 7.9.1 : Cette réserve sera raccordée en permanence pour sa réalimentation en 

eau (…) à un forage interne à l’établissement d’un débit de 120 m3/h.  

Aussi, il est évident que cet article devra être modifié en supprimant la mention du 

forage et du débit associé. De plus, aucune compensation ne devra pas être demandée 

de la part de l’Administration.  

Pour sa part, et en contre -partie, SDSP s’engage à connecter le réseau communautaire 

à sa deuxième (et principale) réserve d’eau incendie afin de pallier l’abandon du puits.  

Enfin, une fois ces travaux de connexion réalisés et l’arrêté modifié, SDSP s’engage à 

combler ce forage avec des techniques conformes aux règles en vigueur (guide DDT 

du Rhône), tel que présenté dans le DDAE. Ces travaux ne pourront être réalisés avant 

2024, car ils n’ont pas été prévus au budget 2023. En revanche, à partir du 1er janvier 

2024, SDSP s’engage à réaliser le comblement du forage au plus tard 6 mois après que 

les impositions préfectorales aient été modifiées. 

 

EAUX PLUVIALES 

Les données sur l’évacuation des eaux pluviales ne sont pas très claires dans le 

dossier. D’autant que l’annexe 4.9 de l’étude d’impact n’est pas communiquée dans le 

dossier grand public. 
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Le peu d’informations à disposition sur l’infiltration naturelle des eaux pluviales dites 

propres à travers un terrain qualifié par ailleurs de pollué par le pétitionnaire ne 

conduit pas à un optimisme démesuré...  

La classification en enjeu modéré de l’item hydrogéologie me parait inadaptée en 

situation normale, mais plus encore en situation dégradée. En l’occurrence, elle devrait 

être reclassifiée en enjeu fort compte-tenu de l’importance stratégique de la nappe de 

l’Est lyonnais qui à terme, au vu de l’insuffisance de production des champs captants 

de Crépieux-Charmy, devrait (pourrait ?) être utilisée pour la production d’eau potable 

de la métropole. 

 

- Qualité de l’air : Localement, la qualité de l’air est impactée par les émissions dues 

au trafic dense et par les émissions canalisées et/ou diffuses de COV dans les 

installations. Tant l’une que l’autre devraient augmenter proportionnellement à 

l’accroissement d’activité du site. 

✓ le trafic routier, en particulier, devrait atteindre environ 300 camions/jour contre 

200 actuellement ; 

✓ les émissions canalisées et/ou diffuses de COV estimées entre 33 et 38 tonnes/an 

devraient  augmenter de 59 tonnes environ, soit une augmentation de 55 à 80 % 

des rejets actuels. 

Le pétitionnaire justifie ces augmentations par l’accroissement de l’activité du site, 

mais également par un report des flux transitant actuellement par le Port Edouard 

Herriot, ce report entrainant une diminution des rejets au niveau du PEH, ... et une 

augmentation conséquente au niveau du site à Saint-Priest. 

LE PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE 

Question du Commissaire enquêteur via le compte-rendu de visite du site : 

§ 3.5.6.2 et 6.1.4.5 : Plan de Protection de l’Atmosphère : 

Le PPA3 pour la période 2022/2027 a été approuvé par arrêté inter-préfectoral AIP 

DDPP-DREAL 2022-279 du 24 novembre 2022. 

Votre document dans sa version du 22/01/2021 n’est donc – évidemment – pas à jour. 

- Pouvez-vous cependant examiner votre projet au regard des grandes lignes de ce 

PPA3 ? 

 

Réponse de SDSP :  

 Le PPA3 présente en son annexe 1 des « défis » à relever par secteur d’activité. Même 

si ce PPA a été validé après la rédaction et le dépôt du projet de SDSP, il a paru 

intéressant de le positionner par rapport à ces « challenges ». Par conséquent, les 

chapitres suivants récapitulent les « défis » du PPA et la manière dont le projet de 

SDSP se positionne par rapport à ceux-ci, lorsque cela a un sens uniquement. 

.../... 
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Commentaire / analyse du Commissaire enquêteur : 

A la suite de cette introduction, le pétitionnaire examine les défis du PPA 3 dans une 

note de 6 pages présentée intégralement en annexe 2 (mémoire réponse – deuxième 

partie – au CR de visite du site), non reproduite ici. 

 

La classification en enjeu modéré de la qualité de l’air me parait très clairement 

inadaptée en situation normale, mais plus encore en situation dégradée. 

Il s’agit là, de mon point de vue, d’un enjeu – si ce n’est l’enjeu – majeur du projet qui 

devra être examiné de très près dans le cadre de la mise en œuvre du PPA de 

l’agglomération lyonnaise. 

En l’occurrence, cet enjeu devrait être reclassifié en enjeu fort  

 

- Consommation d’eau : La consommation actuelle d’eau potable sanitaire sur le site 

est très faible. L’augmentation de cette consommation à l’issue du projet sera 

négligeable. 

Par contre, la production d’eau industrielle de forage dans la nappe destinée 

auparavant à l’alimentation de la réserve incendie et qui sera abandonnée (ce forage 

sera abandonné et comblé) devrait être compensée par une augmentation de la 

consommation d’eau potable. 

Commentaire / analyse du Commissaire enquêteur : 

La classification en enjeu faible de la consommation d’eau me parait bien adaptée 

pour ce qui est de la consommation actuelle d’eau du réseau de distribution de la 

métropole. 

Mais je rappelle l’engagement du pétitionnaire de comblement du forage dans la nappe 

de la molasse ... et son remplacement par un raccordement au réseau communautaire 

dont la consommation ne semble pas avoir été évaluée. 

De ce fait, cet enjeu me parait devoir être reclassifié en enjeu modéré. 

 

- Utilisation rationnelle de l’énergie : Le projet augmentera la consommation en 

électricité de 619 000 kWh par an. Cependant il ne génèrera pas de consommation 

supplémentaire de GNR. Cette augmentation estimée en consommation d’électricité 

est liée à l’accroissement d’activité espérée. Cependant, cette augmentation 

prévisionnelle d’énergie sera compensée par un transfert de flux de sites existants. 

Commentaire / analyse du Commissaire enquêteur : 

La classification en enjeu faible de l’utilisation rationnelle de l’énergie me parait peu 

claire dans le cadre du développement des activités du site avec une consommation 

très fortement augmentée de près de 620 000 kWh par an. 

Le transfert de flux existants n’est pas une explication définitive. Il y a peut-être des 

économies à rechercher et à réaliser ? 

De ce fait, cet enjeu me parait devoir être reclassifié en enjeu modéré. 
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4.1.3 – Mesures ERC 

Dans le cadre de la démarche ERC (Eviter, Réduire, Compenser), SDSP présente dans le 

résumé non technique de l’étude d’impact, de nombreuses mesures de « réduction » dont la 

plupart nous semblent être des mesures classiques de bonne pratique dans l’industrie 

pétrolière, donc à classer plutôt dans la rubrique « éviter », si tant-est qu’elles méritent d’être 

ainsi classifiées. 

Cette rubrique aurait donc pu être grandement allégée, et les véritables mesures nouvelles 

liées au projet numérotées – E1, E2, ... R1, R2, ... – ce qui aurait facilité la lecture et la 

compréhension de ce document destiné principalement au grand public.   

Aucune mesure de « compensation » n’apparait, ce qui est très bien, puisque la doctrine veut 

que l’on évite et réduise en priorité les impacts plutôt que de les compenser. 

 

4.1.4 –  Risques technologiques 

L’étude de dangers réalisée n’étant pas communicable au public en application de l'instruction 

du gouvernement du 6 novembre 2017 relative à la mise à disposition et aux conditions 

d'accès des informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d'actes de 

malveillance dans les ICPE et de l'avis n° 2020-0022 du 20 février 2020 de la Commission 

d’accès aux documents administratifs (CADA), c’est un résumé non technique de l’étude de 

dangers qui est intégré au dossier d’enquête. 

Ce résumé fait ressortir les points suivants : 

• la méthodologie d’identification des risques liés aux produits ; 

• l’analyse des antécédents et des enseignements tirés du retour d’expérience ; 

• les risques liés à l’environnement naturel et humain du site, ces risques étant 

identiques à ceux déjà identifiés pour les installations déjà existantes ; 

• les potentiels de dangers liés aux produits et aux opérations et équipements. Ces 

potentiels, issus des scénarios d’incendie, génèrent des effets thermiques et de 

surpression nouveaux ; 

• à l’issue de l’analyse détaillée des risques et du positionnement dans la grille 

d’appréciation de la probabilité et de la gravité des situations accidentelles identifiées, 

le risque après projet est considéré comme « modéré » et n’implique pas d’obligation 

de réduction complémentaire du risque au titre des installations classées ; 

• des barrières de sécurité du site (MMR) sont identifiées, synthétisées et repérées dans 

un tableau récapitulatif ; 

• l’étude des dangers du site est mise à jour en tenant compte des évolutions techniques, 

des évolutions des enjeux autour de l’établissement et des évolutions réglementaires ; 

• des consignes de sécurité à l’attention des riverains et un lien d’information sur les 

risques industriels sont présentés. 

Les nouveaux phénomènes dangereux étant susceptibles d’avoir des effets en dehors du site 

s’ajoutant à ceux déjà pris en considération dans le Plan de prévention des risques 

technologiques (PPRT), une proposition d’institution de servitudes d’utilité publique a été 
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déposée par SDSP en accompagnement à son dossier de demande d’autorisation 

environnementale. 

Un projet de périmètre et de servitudes d’utilité publique à mettre en œuvre autour du site, 

soumis également à l’enquête publique, a été arrêté par le Préfet du Rhône le 25 janvier 2023 

par arrêté n° DDPP-DREAL 2023-17. Il est présenté dans le classeur « Eléments 

administratifs complémentaires » à disposition du public dans le cadre de l’enquête, et ci-

après au chapitre 4.2. 

Le périmètre du Plan Particulier d’Intervention (PPI »), établi pour la protection des 

populations, des biens et de l’environnement, reste quant à lui inchangé. 

4.2 – Le projet d’institution de servitudes d’utilité publique 

Suite à la demande transmise par SDSP pour l’institution de servitudes, un projet d’institution 

de périmètre et de servitudes d’utilité publique (SUP) a été arrêté par le Préfet du Rhône le 25 

janvier 2023, en application des articles L.515-8 à L.515-12, L.515-37 et R.515-91 à R 515-

96 du Code de l’environnement relatifs à l’institution de servitudes d’utilité publique autour 

de sites ICPE. 

Parmi ces articles, l’article L 515-377 du Code de l’environnement spécifie que l’institution de 

SUP est applicable notamment à raison des risques supplémentaires créés par une installation 

nouvelle sur un site existant. 

Un Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) commun existe déjà autour du site 

de SDSP et du site voisin de CREALIS : il a été approuvé par arrêté préfectoral du 24 juillet 

2015. Il restera applicable en complément du règlement de SUP projeté. 

Si une zone est concernée à la fois par le PPRT et par le règlement de SUP, ce sont les règles 

les plus contraignantes qui s’appliquent. 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) visent à limiter la constructibilité et l’usage des sols 

ainsi que les règles de construction et les règles d’utilisation et d’exploitation dans le 

périmètre qui est couvert par les aléas induits par les phénomènes dangereux susceptibles de 

survenir dans les installations de SDSP et ayant des effets autour du site. Il est à noter que, 

contrairement à un PPRT qui encadre à la fois l’urbanisation existante et l’urbanisation future, 

les SUP encadrent uniquement la maîtrise de l’urbanisation future. 

A partir de l’étude de dangers, l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2023 fixe le projet de 

périmètre et le règlement des servitudes à instaurer dans les différentes zones du périmètre, 

zones découpées selon la nature des aléas. Les servitudes envisagées concernent en totalité ou 

partiellement 19 parcelles cadastrales situées sur la communes de Saint-Priest (soit 16 

 
7 Article L515-37 
Modifié par Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 - art. 5 
I. – Lorsqu'une demande d'autorisation concerne une installation classée à implanter sur un site nouveau, les servitudes d'utilité 
publique prévues à l'article L. 515-8 peuvent être instituées. 
Le premier alinéa du présent I est également applicable à raison des risques supplémentaires créés par une installation 
nouvelle sur un site existant ou par la modification mentionnée au premier alinéa de l'article L. 181-14. 
II. – Ces servitudes tiennent compte de la probabilité et de l'intensité des aléas technologiques et peuvent, dans un même 
périmètre, s'appliquer de façon modulée suivant les zones concernées. 
III. – En cas d'institution ou de modification des servitudes d'utilité publique mentionnées à l'article L. 515-8, la durée de 
l'enquête publique est portée à six semaines. Durant cette période, une réunion publique est organisée par le commissaire 
enquêteur. 
IV. – Les servitudes et leur périmètre sont arrêtés par l'autorité compétente pour la délivrance de l'autorisation de l'installation 
classée. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033933096
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033928146/2017-01-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834304&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928471&dateTexte=&categorieLien=cid


Enquête publique unique portant sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la Société du Dépôt de Saint-Priest en vue 

d’une extension du dépôt de produits pétroliers à Saint-Priest et sur la demande d’institution de servitudes d’utilité publique autour de 
l’installation 

E.P. du mardi 2 mai au mardi 13 juin 2023 inclus. 

 

Commissaire enquêteur Yves VALENTIN 

Références : TA= E 23000039/69 du 17/03/2023 – Préfecture= Arrêté n° DDPP-SPE 2023-63 du 30/03/2023 
Page 43 sur 118 

parcelles sur la section DT : n° 15, 16, 17, 18, 23, 24, 27, 55, 57, 61, 68, 86, 87, 88, 89, 90 et 

3 parcelles sur la section DL : n° 41, 47, 52) et 1 parcelle sur la commune de Corbas (section 

AN : n° 3) 

Le règlement de SUP sera opposable à toute personne publique ou privée qui désire 

entreprendre des constructions, installations, travaux ou activités, sans préjudice des autres 

dispositions législatives ou règlementaires qui trouveraient à s’appliquer. 

Pour une même zone (zone rouge, zone bleue, etc…) le règlement des SUP est identique à 

celui du PPRT. Les risques supplémentaires existants, le zonage du projet de SUP diffère du 

zonage du PPRT existant. 

Ces deux zonages figurent ci-après : 

 

 

 

Cartographie du PPRT CREALIS / SDSP – Carte de zonage réglementaire 
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La comparaison de ces deux cartographies fait principalement ressortir une extension de la 

zone rouge (zone d’interdiction) au Sud du site et dans l’angle rentrant de la zone grisée. 

La zone rouge au Nord du site est quand-à-elle déjà couverte par la zone rouge du PPRT. 

Au final, le zonage où le projet de servitudes apporte des contraintes supplémentaires au 

PPRT sont : 

• zones rouges R + r : 

- sur la rue des pétroles (zone Rouge R) d’une superficie de 104 m2, sur le domaine 

routier de la métropole de Lyon ; 

- sur la parcelle DT 27 (zone Rouge r) d’une superficie de 27 m2 appartenant à 

SDSP. 

• zones bleues B + b : 

- sur les parcelles DT 27 et DT 68 (zone Bleue B) en supplément des zones B du 

PPRT existant. 

4.3 – Les avis autorisés 

4.3.1 – L’avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

Auvergne-Rhône-Alpes et les réponses du pétitionnaire 

L’avis de l’Autorité environnementale (Ae) constitue une pièce essentielle du dossier. 

Ce long rapport de 14 pages est référencé sous le numéro : Avis n° 2022-ARA-AP-1399 et 

s’intitule « Avis délibéré de la mission régionale d’autorité environnementale sur l’extension 

d’un dépôt de produits pétroliers par la Société du Dépôt de Saint-Priest à Saint-Priest (69) » 

Il est daté du 10 janvier 2023. 
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En préambule, l’Ae expose : 

Extraits… 

« Pour chaque projet soumis à évaluation environnementale, l’autorité environnementale doit 

donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et 

du public. 

Cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la 

prise en compte de l’environnement par le projet. L’avis n’est donc ni favorable, ni 

défavorable et ne porte pas sur son opportunité. Il vise à permettre d’améliorer la conception 

du projet, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions 

qui s’y rapportent. 

Le présent avis est publié sur le site internet des MRAe. Conformément à l’article R. 123-8 du 

Code de l’environnement, il devra être inséré dans le dossier du projet soumis à enquête 

publique ou à une autre procédure de consultation du public prévue par les dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur. 

Conformément à l’article L. 122-1 du Code de l’environnement, le présent avis devra faire 

l’objet d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage qui la mettra à disposition du 

public par voie électronique au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique 

prévue à l’article L. 123-2 ou de la participation du public par voie électronique prévue à 

l’article L. 123-19 » 

En synthèse de l’avis, l’Ae expose : 

Extraits… 

« Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux du territoire et 

du projet sont : 

• la qualité de l’air, compte tenu du rejet dans l’atmosphère de composés organiques 

volatils ; 

• la qualité des eaux superficielles et souterraines au regard du risque de pollution 

chimique ; 

• les risques industriels ; 

• le cadre de vie et la santé des habitants à proximité. 

Le dossier est globalement bien rédigé et compréhensible. L’état initial aborde l’ensemble des 

thématiques environnementales mais doit être complété en ce qui concerne la qualité de l’air 

et les nuisances sonores. Les incidences du projet, en phase travaux et en phase 

d’exploitation, sont présentées. Des mesures d’évitement ou de réduction sont présentées. 

Toutefois, le dossier ne présente aucun suivi, ni de la mise en place des mesures ni de leur 

efficacité, à l’exception de celles concernant les impacts sur les eaux superficielles et 

souterraines qui restent cependant plutôt insuffisantes en termes de composés suivis et de 

fréquence. 

Le dossier n’est pas non plus explicite sur les substances des nouveaux carburants qui seront 

stockées sur le site et il ne permet donc pas d’être assuré que le traceur de risque utilisé pour 

l’évaluation des risques sanitaires est bien représentatif du danger et que l’évaluation prend 

bien en compte l’ensemble des substances nécessaires. 
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Le dossier ne contient pas de données sur la vulnérabilité du projet au changement 

climatique, ni sur les émissions de gaz à effet de serre qu’il induit. Enfin, les justifications des 

choix sont peu détaillées, en particulier le transport par fret ferroviaire est évoqué à plusieurs 

reprises dans le dossier mais sa mise en œuvre effective n’est pas présentée » 

Sur la forme de l’avis : 

L’Autorité environnementale présente le projet et son contexte local, les principaux 

équipements nouveaux qui seront installés, les procédures relatives au projet et les principaux 

enjeux environnementaux du projet et du territoire concerné. 

Sur le fond de l’avis : 

L’Autorité environnementale fait, dans la suite et fin de son rapport (pages 7 à 14), une 

analyse approfondie de l’étude d’impact et de l’étude des dangers, avec les remarques 

suivantes (texte de couleur bleue) auxquelles le pétitionnaire interrogé fait les réponses qui 

suivent immédiatement (texte de couleur brune) 

Note : les réponses du pétitionnaire sont extraites du document « Réponse à l’avis de la 

MRAe » en date du 07 mars 2023 (24 pages) 

 

Observation préalable du Commissaire enquêteur : 

J’ai souvent regretté, et je le redis à nouveau, que l’avis de l’Autorité environnementale arrive 

un peu trop tard dans la procédure. 

Pour ne prendre que l’exemple de ce dossier, l’étude d’impact est en effet datée du 

22/01/2021 et son résumé non technique, couplé avec le RNT de l’étude des dangers, du 

23/12/2021, alors que la saisine de l’Ae date du 09/11/2022. 

Il en découle que les corrections et précisions demandées par l’Ae, ainsi que les réponses 

apportées par le MO ne sont jamais prises en compte dans le corps du dossier comme il est 

souvent demandé. 

La lecture est donc rendue difficile par la nécessité de vérifier régulièrement si l’Ae n’a pas 

émis une recommandation sur telle ou telle partie de l’étude et quelle réponse a été apportée 

par le MO. 

 

Afin de ne pas alourdir inutilement ce rapport, je ne commente – dans la suite de cet exposé – 

que les paragraphes pour lesquels les réponses du pétitionnaire méritent d’être commentées. 

Je rappelle que ces deux documents sont publiés in-extenso dans le dossier d’enquête. 
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2 : Analyse de l’étude d’impact 

§ 2.1.1 : La qualité de l’air 

« L’Autorité environnementale recommande de compléter la description de l’état initial par 

des mesures de données sur la qualité de l’air au niveau du site » 

Réponse du pétitionnaire : 

« SDSP apporte les éléments suivants en complément des informations déjà présentes dans le 

dossier (paragraphe 3.5.6.1 de l’étude d’impact) 

.../... 

Ces résultats préliminaires sont du même ordre de grandeur que les concentrations mesurées 

par la station Sud lyonnais – Feyzin ZI et sont donc représentatifs de la qualité de l’air autour 

du site » 

Observations du Commissaire enquêteur 

- Les mesures provisoires transmises par SDSP me semblent difficilement comparables avec 

les mesures de « Sud Feyzin » 

- Par ailleurs, compte tenu des vents dominants Nord/Sud de la région, la carte montre 

clairement que le site SDSP de Saint-Priest n’est absolument pas dans le panache des stations 

de « Sud lyonnais-Vénissieux » et de « Sud Feyzin » 

La qualité de l’air au niveau du site SDSP reste donc à vérifier. 

 

§ 2.2 : Alternatives examinées et justification des choix retenus au regard des objectifs 

de protection de l’environnement 

« L’Autorité environnementale recommande de détailler et d’étudier davantage les 

possibilités de transport par le rail des produits stockés et l’effectivité de la mobilisation de 

ce type de transport » 

Réponse du pétitionnaire : 

«  ... 

Le flux actuel de nouveaux carburants représente environ 33 000 t/an (soit une vingtaine de 

camions par semaine) et est en constante augmentation. Les prévisions de SDSP, et de la 

profession de manière globale, tablent sur une croissance de ce type de carburant telle que les 

volumes doubleraient d’ici à 2027. Ainsi, SDSP prévoit de pouvoir assurer la desserte de son 

site en priorisant dans un premier temps les produits énergétiques renouvelables. Compte tenu 

du temps nécessaire aux travaux de réhabilitation des voies, le trafic ferroviaire pourrait 

démarrer en 2024 et constituer, à terme, 90 % du total des approvisionnements des carburants 

renouvelables avec 22 wagons-citernes par semaine ... » 

Observations du Commissaire enquêteur 

Le pétitionnaire répond bien à la problématique de l’approvisionnement des nouveaux 

produits mais n’apporte aucun élément nouveau sur les expéditions. 
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§ 2.3 : Incidences du projet sur l’environnement et mesures ERC 

« L’Autorité environnementale recommande :  

• de présenter un récapitulatif des mesures d’évitement, de réduction et si besoin de 

compensation prévues ; 

• de préciser les mesures de suivi associées ; 

• de prévoir des mesures supplémentaires en cas d’incidences notables sur l’environnement 

relevées lors du suivi » 

Réponse du pétitionnaire : 

« SDSP apporte les éléments suivants en complément des informations déjà présentes dans le 

dossier (paragraphe 6.9 de l’étude d’impact) 

Observations du Commissaire enquêteur 

Le pétitionnaire présente un tableau très complet et détaillé des différentes mesures ERC 

envisagées. Ce tableau me semble bien répondre à la demande de l’Ae. 

Les mesures ne sont cependant pas numérotées comme cela se pratique habituellement (E1, 

E2, etc. R1, R2, etc.) 

Difficile donc de les désigner simplement ... 

 

§ 2.3.3. Cadre de vie des habitants 

« L’Autorité environnementale recommande de revoir le niveau d’impact du projet sur le 

trafic routier et de mettre en place des mesures de réduction nécessaire » 

Réponse du pétitionnaire : 

« Les réponses apportées au chapitre 2.2 et au paragraphe ci-avant du présent document 

permettent de répondre à cette remarque. Le projet aura un impact positif à terme sur le trafic 

routier » 

Observations du Commissaire enquêteur 

Comme je l’ai dit précédemment, le pétitionnaire répond bien à la problématique de 

l’approvisionnement des nouveaux produits mais n’apporte aucun élément nouveau sur les 

expéditions. 

 

4.3.2 – Avis des services contributeurs et organismes consultés 

Les avis des autres services consultés en amont ne sont, en principe, pas rapportés dans le 

dossier. 

On trouvera cependant dans le dossier, l’avis de la CLE Est lyonnais SAGE (avis du 

21/07/2022) 
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4.3.3 – Avis délibérés des communes 

Les avis des communes ne sont pas intégrés au dossier, et leur analyse ne relève pas de la 

mission du Commissaire enquêteur. 

Cependant, dans la mesure où ils m’ont été communiqués, il y est parfois fait allusion ici où là 

dans ce rapport ou dans les conclusions et avis. 

 

• Avis délibérés – avant le 28 juin 2023 – des conseils municipaux des communes de : 

-  Corbas (délibération 2023 DL058 du 25 mai 2023) ; 

- Mions (délibération prévue le 06 juillet8) ; 

- Saint-Priest (délibération 2023_103 du 31 mai 2023) ; 

- Vénissieux (délibération 2023/35 du 19 juin 2023) 

• Avis délibéré du conseil métropolitain de Lyon (délibération 2023-1760 du 26 juin 

2023) 

 
8 La préfecture a indiqué à la mairie de MIONS que si cette date était maintenue, son avis ne pourrait être pris en compte car 
intervenant au-delà de la date butoir réglementaire du 28 juin 2023 
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5 – CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

5.1 – Origine des contributions 

Le public avait la possibilité de déposer ses contributions pendant toute la durée de l’enquête : 

• sur le registre d’enquête « papier », comportant 16 pages cotées et paraphées par le 

Commissaire enquêteur, déposé à la mairie de Saint-Priest ; 

• lors d’une rencontre avec le Commissaire enquêteur, soit au cours d’une permanence, 

soit sur rendez-vous ; 

• par courrier postal à l’adresse de Monsieur le Commissaire enquêteur en mairie de 

Saint-Priest ; 

• sur le registre dématérialisé à l’adresse https://www.registre-numerique.fr/sdsp-projet-

rubis-terminal  

• par voie électronique à l’adresse sdsp-projet-rubis-terminal@mail.registre-

numerique.fr  

Il est à noter que l’adresse du registre dématérialisé et celle de l’adresse courriel associée ont 

été accessibles du premier au dernier jour d’enquête de 0 h à 24 h 00. 

Par simplification de langage, toutes les observations, questions, contributions, dépositions, 

propositions, etc. dont l’objectif est de manifester un avis ou d’améliorer le projet sont 

rassemblées sous le vocable « contribution », chacune d’elles pouvant regrouper une ou 

plusieurs « observations » 

Les contre-propositions éventuelles dont l’objectif est de proposer une solution alternative 

au projet ou une variante partielle, entraînant de ce fait une modification substantielle de 

celui-ci, voire une remise en cause seront cependant répertoriées comme telles sous ce 

vocable. 

5.2 – Bilan comptable - Synthèse des contributions 

Participation : 

Du point de vue de la participation, le bilan est très décevant puisque le public s’est très peu 

déplacé et s’est très peu exprimé sur le registre dématérialisé : 

• pour le registre « papier » en mairie : 

- 2 personnes se sont déplacées. Aucun courrier postal n’a été adressé en mairie ; 

• pour le registre dématérialisé : 

- 3 contributions ont été enregistrées : ces contributions ont toutes été envoyées par 

courriel et reversées sur le registre dématérialisé ; 

• je dois noter cependant : 

- 2 contributions hors registre « papier » et hors registre dématérialisé reçues en 

réponse aux courriers adressés aux propriétaires des parcelles voisines du site, en 

début d’enquête (voir § 3.3.3.1) 

soit un total de 7 contributions. 

https://www.registre-numerique.fr/sdsp-projet-rubis-terminal
https://www.registre-numerique.fr/sdsp-projet-rubis-terminal
mailto:sdsp-projet-rubis-terminal@mail.registre-numerique.fr
mailto:sdsp-projet-rubis-terminal@mail.registre-numerique.fr
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Par ailleurs, je n’ai eu aucune sollicitation de personne à titre individuel ou au titre de 

représentant d’une collectivité ou d’une association pour une demande d’entrevue en dehors 

des heures de permanences. 

La participation a donc été très faible, ce qui interroge tout de même compte-tenu du sujet 

d’enquête, dans une commune qui semble avoir une sensibilité particulière en matière 

environnementale et de risques industriels. 

Dans le même temps, cependant, il faut remarquer que quelques personnes – peu nombreuses 

il est vrai – ont consulté le registre dématérialisé, soit 42 visiteurs9 pour 48 visites et ont 

procédé à de nombreuses visualisations voire à des téléchargements des pièces du dossier. 

 

Tableau statistique extrait du registre électronique 

Les thèmes : 

Le tableau ci-après expose tout à la fois le nom du contributeur, sa ville de résidence, ainsi 

que les thèmes de la contribution déposée. 

Signification des n° de contributions : 

• RP ... : Contribution sur registre papier en mairie 

• @... : Contribution sur registre électronique 

 

Thèmes exposés dans les contributions, après analyse de ces dernières : 

• Colonne 1 : Simple discussion avec le C.E. 

• Colonne 2 : Prospective future du site / Site inadapté / Proximité urbaine / PEH 

• Colonne 3 : Eau 

• Colonne 4 : Circulation poids lourds et fret 

• Colonne 5 : Risque sanitaire 

• Colonne 6 : Air / PPA 

• Colonne 7 : Risques technologiques / SUP / Contraintes urbanistiques 

• Colonne 8 : Qualité du dossier 

• Colonne 9 : Objectif neutralité carbone / Réduction de la consommation énergies 

fossiles 

 
9 Je note avec curiosité que 22 personnes seulement parmi ces visiteurs sont originaires de Saint-Priest (4) ou de communes 
proches. 
Les autres origines sont assez exotiques puisque l’on peut citer outre certaines communes lointaines de la région parisienne, 
du littoral atlantique ou du littoral méditerranéen, l’Allemagne, Madagascar, le Maroc, la Finlande ... 
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No Nom Ville 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

RP1 
MANDON David 

Commune Corbas 
Corbas x         

RP2 

GIROMAGNY Véronique 

Commune Corbas  

Métropole 

Corbas  x x       

@1 
MALZAMET Christophe 

Association APECO 
Corbas  x  x x x    

@2 
CRUMIERE Christine 

Société RDS 
Vénissieux  x  x  x x x x 

@3 
PAYET Christian 

SCI du Beaujolais 
Saint-Priest    x   x   

- 
SNCF Propriétaire parcelle 

DL52 
Saint-Priest       x   

- 
Plateau de LOUZE 

Propriétaire parcelle DT27 
Saint-Priest       x   

  TOTAUX : 1 3 1 3 1 2 4 1 1 

 

Bien que statistiquement ces chiffres aient peu de valeur au vu du faible nombre de 

contributions, on voit cependant que les thèmes les plus évoqués sont : 

 

• Risques technologiques / SUP / Contraintes urbanistiques 

• Prospective future du site / Site inadapté / Proximité urbaine / PEH 

• Circulation poids lourds et fret 

• Air / PPA 

 

Toutes ces contributions sont présentées intégralement dans le PV de synthèse en annexe 4 
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6 – ECHANGES AVEC LE PETITIONNAIRE 

De nombreux échanges ont eu lieu avec le pétitionnaire à différents moments de l’enquête, les 

plus importants à noter étant ceux relatifs à la visite du site, à la réunion publique et au 

moment des échanges procès-verbal de synthèse / mémoire réponse de fin d’enquête. 

6.1 – La visite du site 

La visite du site par le Commissaire enquêteur s’est déroulée le jeudi 13 avril à 14 h 00. 

Un compte-rendu de cette visite, qui comporte les premières questions du Commissaire 

enquêteur, en a été établi à la date du 17 avril. Il a été adressé par courrier électronique au 

Directeur du site de SDSP, avec copie à l’Inspection des installations classées ce même jour 

en cours de journée. 

Les réponses du pétitionnaire au CR de visite du site : 

Le mémoire/réponse du pétitionnaire m’est parvenu en deux parties, le mercredi 03 mai puis 

le vendredi 12 mai par courrier électronique. 

Le compte-rendu de visite du site et les réponses du pétitionnaire sont intégralement présentés 

en annexe 2, l’analyse des réponses étant effectuée dans le corps du rapport. 

6.2 – La réunion publique 

Une réunion publique – demandée dans le cadre de l’enquête par l’article L515-37 du Code de 

l’environnement – a été organisée par le Commissaire enquêteur le lundi 22 mai 2023 en 

mairie de Saint-Priest. 

Un compte-rendu de cette réunion a été établi et soumis à la fois au pétitionnaire et à 

l’Inspection des installations classées (Cf. : § 3.5) 

Le compte-rendu de la réunion publique est présenté en annexe 3 

6.3 – Le procès-verbal de synthèse d’enquête 

L’enquête publique a été close le mardi 13 juin à 17 h 30. 

L’article R123-18 du Code de l’environnement prévoit que « .../... Après clôture du registre 

d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rencontre, 

dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique 

les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de 

huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du 

projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations 

.../...  

Conformément à cette disposition, le procès-verbal de synthèse a été remis et commenté sur 

place au pétitionnaire, le mardi 20 juin. 
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Les réponses du pétitionnaire au PV de synthèse d’enquête : 

Le mémoire/réponse au PV de synthèse m’a été adressé par courriel, dans les délais impartis 

par le Code de l’environnement, le dimanche 25 juin à 21 h 43. 

J’ai accusé réception de ce document le lundi 26 juin. 

« Bonjour Monsieur VIALTEL, 

Merci pour votre réponse rapide sur laquelle je n’ai aucune observation à formuler. 

Etc. .../... » 

 

Le procès-verbal de synthèse d’enquête et les réponses du pétitionnaire sont intégralement 

présentés en annexe 4, l’analyse des réponses étant effectuée dans le corps du rapport. 
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7 – RESSENTI GLOBAL DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUR L’ENQUÊTE 

Sur le projet : 

La demande présentée par la société SDSP vise à obtenir une autorisation environnementale 

pour une extension de son dépôt de produits pétroliers à Saint-Priest, ainsi que l’institution de 

servitudes d’utilité publique autour de ses installations. 

Les installations projetées ne constituent pas, fondamentalement, une activité nouvelle, mais 

une extension de ces activités due à l’adaptation du site liée : 

• à l’opportunité d’une reprise d’une partie de l’activité du Port Edouard Herriot 

consécutivement à une diminution progressive de celle-ci ; 

• à un besoin de stockage nécessité par une introduction progressive de carburants 

« durables » de nouvelle génération dans le domaine de l’aviation (carburants de type 

SAF10)  

L’opportunité de reprise d’une partie de l’activité du PEH 

Le site pétrolier de SDSP et ses installations très spécifiques, tant techniques que de sécurité, 

et humaines avec un personnel qualifié, sont parfaitement adaptés pour une reprise partielle 

des activités du PEH. 

Le stockage et la distribution de carburants de type « SAF » 

Il s’agit là d’une prise de position « avant-gardiste » de SDSP qui s’inscrit bien dans 

l’évolution générale de la transition énergétique. De plus, le site et les installations de SDSP 

pourraient techniquement être aménageables dans l’hypothèse de l’évolution qui se murmure 

de la recherche de carburants de types totalement nouveaux (Hydrogène ?)  

 

Sur l’institution de servitudes d’utilité publique : 

Globalement, ces nouvelles SUP n’entrainent que peu de nouvelles contraintes. Celles-ci ont 

été exposées au public venu participer à la réunion publique que j’ai réglementairement 

organisée au cours de l’enquête.   

 

Au final : 

Le pétitionnaire – qui s’est toujours montré très ouvert à mes demandes d’explications, qui a 

répondu par écrit de manière très claire et détaillée à toutes les questions qui lui ont été posées 

tant par le public au cours de la réunion publique que par moi-même au-cours de ma visite du 

site ou dans mon procès-verbal de synthèse – devra respecter à la lettre les promesses 

contenues dans son dossier et dans ses mémoires en réponse, et se montrer non seulement 

attentif, mais aussi très réceptif, aux réserves et recommandations qui lui seront opposées ou 

soumises. 

Si tel est le cas, je suis certain que la mise en œuvre de ce projet ne confirmera pas toutes les 

objections négatives qu’il a soulevées mais qu’il contribuera localement au maintien d’une 

activité technique indispensable au lieu et place d’activités logistiques, non exemptes de 

reproches, qui ne manqueraient pas de profiter de l’aubaine pour prendre une place devenue 

opportunément libre. 

ooooo 

 
10 Sustainable Aviation Fuels - SAF 
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FIN DU RAPPORT D’ENQUÊTE 

 

Comme le prévoient les dispositions réglementaires, 

les conclusions motivées du Commissaire enquêteur figurent dans deux documents séparés 

faisant suite au présent rapport. 

 

 

Fait à Lyon le 13 juillet 2023 

 

 

Yves VALENTIN 

Commissaire enquêteur 
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ANNEXE 1 

 

 

Organisation de l’enquête 

 

• L’arrêté préfectoral ; 

• L’avis d’enquête ; 

• Les insertions de l’avis d’enquête dans la presse ; 

• L’information des propriétaires de parcelles concernés 
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L’arrêté préfectoral 

 

 



Enquête publique unique portant sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la Société du Dépôt de Saint-Priest en vue 

d’une extension du dépôt de produits pétroliers à Saint-Priest et sur la demande d’institution de servitudes d’utilité publique autour de 
l’installation 

E.P. du mardi 2 mai au mardi 13 juin 2023 inclus. 

 

Commissaire enquêteur Yves VALENTIN 

Références : TA= E 23000039/69 du 17/03/2023 – Préfecture= Arrêté n° DDPP-SPE 2023-63 du 30/03/2023 
Page 60 sur 118 

 

 

 



Enquête publique unique portant sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la Société du Dépôt de Saint-Priest en vue 

d’une extension du dépôt de produits pétroliers à Saint-Priest et sur la demande d’institution de servitudes d’utilité publique autour de 
l’installation 

E.P. du mardi 2 mai au mardi 13 juin 2023 inclus. 

 

Commissaire enquêteur Yves VALENTIN 

Références : TA= E 23000039/69 du 17/03/2023 – Préfecture= Arrêté n° DDPP-SPE 2023-63 du 30/03/2023 
Page 61 sur 118 

 

 

 



Enquête publique unique portant sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la Société du Dépôt de Saint-Priest en vue 

d’une extension du dépôt de produits pétroliers à Saint-Priest et sur la demande d’institution de servitudes d’utilité publique autour de 
l’installation 

E.P. du mardi 2 mai au mardi 13 juin 2023 inclus. 

 

Commissaire enquêteur Yves VALENTIN 

Références : TA= E 23000039/69 du 17/03/2023 – Préfecture= Arrêté n° DDPP-SPE 2023-63 du 30/03/2023 
Page 62 sur 118 

 

 

 



Enquête publique unique portant sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la Société du Dépôt de Saint-Priest en vue 

d’une extension du dépôt de produits pétroliers à Saint-Priest et sur la demande d’institution de servitudes d’utilité publique autour de 
l’installation 

E.P. du mardi 2 mai au mardi 13 juin 2023 inclus. 

 

Commissaire enquêteur Yves VALENTIN 

Références : TA= E 23000039/69 du 17/03/2023 – Préfecture= Arrêté n° DDPP-SPE 2023-63 du 30/03/2023 
Page 63 sur 118 

L’avis d’enquête 
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Les insertions dans la presse 

Le Progrès – Insertion 1 
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Le Progrès – Insertion 2 
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Le Tout Lyon – Insertion 1 
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Le Tout Lyon – Insertion 2 
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Avis d’enquête aux propriétaires des parcelles concernées 

(Exemple de courrier adressé à tous les propriétaires) 
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